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IV) - SYNTHÈSE DES ENSEIGNEMENTS - CONCLUSION GÉNÉRALE

Une relecture attentive des 17 rapports de mission dans les départements enquêtés permet de
dégager quelques idées force que l’on retrouve dans pratiquement tous ces rapports. Ce sont
ces idées que nous avons essayé de regrouper par thèmes et de présenter dans un ordre
logique.

1. Le rôle de l’Etat et ses objectifs dans la politique de prévention des risques naturels,
l’adhésion et l’engagement des collectivités locales dans cette politique de prévention.

2. La connaissance des aléas et des risques, un programme d’action pour la cartographie des
aléas et la prise en compte des risques dans l’aménagement, l’urbanisme et le droit des sols

3. Le choix de l’instrument réglementaire

4. L’information du public

1. La responsabilité de l’Etat en matière de cartographie et d’information du public doit s’arrêter
à l’échelle du 1/25000. Le relais jusqu’à la parcelle doit être pris par les collectivités

Certaines questions incombant au rôle de l’Etat reviennent au cours des enquêtes
départementales :

Quelle est la limite du rôle de l’Etat (Oise)?
Quelle est la doctrine de l’Etat (Ardennes)?
Quel doit être l’équilibre entre la règle du jeu nationale et la négociation locale (Gironde) ?
Corrélativement quelle est l’étendue de la responsabilité des communes ?

Manifestement une clarification des responsabilités respectives de l’Etat et des collectivités
reste nécessaire. Elle passe par un affichage des responsabilités et des rôles de chacun, portés à
la connaissance de tous, de façon à ne plus laisser de place à l’ambiguité trop souvent prétexte
au renvoi de la responsabilité à un Etat-providence, dont on a beau jeu ensuite de dénoncer les
insuffisances.

C’est en principe à l’Etat qu’incombe d’informer les collectivités territoriales sur les risques dont
il a connaissance. Cette obligation pose directement la question de l’échelle à laquelle i l
convient d’identifier les risques. Quelles études doit-il entreprendre et financer pour améliorer
la connaissance des risques ?.

L’Etat doit afficher clairement ses objectifs en matière de prévention des risques naturels dans
les directives territoriales d’aménagement et les porter à connaissance à l’occasion de
l’élaboration des documents d’urbanisme.
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Ce n’est plus son rôle depuis la décentralisation de l’urbanisme de prendre en compte l’échelle
parcellaire. Il faut bien distinguer les attributions régaliennes de l’Etat de son rôle de Conseil
aux collectivités territoriales dans le cadre de la mise à disposition, ou de prestations
d’ingéniérie publique exécutées sous la responsabilité de ses clients.

L’échelle de la cartographie des aléas dépend évidemment de la nature de l’aléa, la cartographie
du risque sismique ne pose pas les mêmes problèmes que celle des inondations. Pour cette
dernière le coût des études nécessaires rapidement croissant avec la précision recherchée
devrait conduire l’Etat à se limiter aux études générales de bassins versants (ce qui n’exclut pas
que même à cette petite échelle il suscite la constitution d’une maitrise d’ouvrage de
collectivités territoriales. En attendant d’y parvenir pourra-t-il différer très longtemps le
lancement de ces études ?). La connaissance du risque au niveau parcellaire n’est pas de son
ressort, ce qui n’exclut pas qu’il apporte son concours aux collectivités, concours des services
R.T.M. par exemple ou subvention pour des études.

Une circulaire interministérielle pourrait opportunément rappeler ces principes.

A contrario, un engagement fort, clair et persévérant de l’Etat est la condition première de
l’adhésion des collectivités locales à la politique de prévention.

Une connaissance largement partagée par les citoyens des aléas naturels et des risques est
absolument nécessaire alors que les élus réfutent systématiquement les études de
l’administration, sauf à réclamer une indemnisation pour les propriétaires.

Un partage clair des responsabilités respectives de l’Etat et des collectivités territoriales est
indispensable : qui doit faire quoi ? Le principe de subsidiarité permet de répartir les
responsabilités en assurant la cohérence de l’ensemble et en laissant à chaque niveau un espace
de liberté consubstantiel à sa responsabilité.

Le problème de la dimension territoriale des pouvoirs est également vital ; chacun sait bien et
peut le constater tous les jours en parcourant les agglomérations urbaines, il n’y a pas de
solution satisfaisante à un problème si les décisions ne sont pas prises à la bonne échelle. Pour
ne citer qu’un seul exemple, celui de l’urbanisation commerciale des entrées de ville ne peut pas
se résoudre sansune mise en commun au niveau de l’agglomération des taxes professionnelles.

En matière de prévention des risques naturels il en est de même, les inconvénients et les
avantages doivent être solidairement partagés à une échelle géographique convenable qui
permette de trouver un équilibre socialement satisfaisant. C’est une des conditions d’un
développement durable.

Nous proposons donc que soit clairement affiché que la responsabilité de l’Etat en matière de
cartographie des risques et d’information du public soit limitée à l’échelle du 1/25000, et que les
collectivités locales en assurant le relais sur le terrain, à l’échelle parcellaire qui seule concerne
directement les administrés.

2. La connaissance des aléas et des risques doit bénéficier du concours technique et financier
d’opérateurs publics. Ainsi, l’accélération du programme de cartographie des zones inondables
peut être financée par les agences de l’eau

En ce qui concerne le risque inondation, il est suggéré une implication des Agences de l’eau :
toutes financent déjà un sous-programme "Restauration et Mise en valeur des Milieux
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Aquatiques", complétant leur action traditionnelle sur la dépollution. Elles conditionnent le
plus souvent leur aide aux travaux en rivières au préalable d’un schéma global de réhabilitation
et d’entretien du milieu à l’échelle d’unités hydrographiques homogènes. Le fonctionnement du
lit mineur et de ses milieux annexes, dans différents scénarios de crues et de débits, en est une
composante essentielle.

Lorsqu’une maîtrise d’ouvrage s’est constituée, les Agences de l’eau interviennent en appui,
technique et financier, et les éléments de connaissance ainsi acquis peuvent être utilement
valorisés dans la perspective du risque inondation.

Tenant compte de ce que les Comités de bassin, dans le cadre des S.D.A.G.E., ont pris en
considération la dimension "risque naturel", nous proposons que l’Etat demande aux Agences
d’assurer en propre les études de fonctionnement physique des milieux à risque. Le produit de
ces études servirait de cadre général à la cartographie des aléas en étant conduit sur des bases
techniques communes.

Le nombre important de bassins et sous-bassins susceptibles de relever d’une telle démarche
justifie une hiérarchie préalable qu’il est proposé de fixer, par grand bassin hydrographique,
dans le cadre d’une concertation à instaurer entre l’Etat (Ministère de l’Environnement, DE,
DPPR) et les Agences de l’eau.

En effet, le programme de cartographie réglementaire lancé en 1994 par le Ministère de
l’Environnement apparaît comme une addition de programmes locaux. Il n’a pas été précédé
d’un inventaire des besoins basé sur des critères définis à partir d’objectifs clairement identifiés.
La répartition des crédits entre départements est faite en fonction des demandes exprimées, ce
qui génère une inflation de la demande puisqu’il faut demander beaucoup pour obtenir un peu.
Il ne peut pas y avoir évaluation des moyens correspondant aux objectifs, qui permettrait par
une démarche en boucle un ajustement aux moyens mobilisables, et un suivi des résultats pour
un réajustement périodique du programme.

Bâtir un tel programme n’est pas une mince affaire mais peut-on s’en dispenser si l’on prétend,
au-delà du discours d’intention, donner une nouvelle dimension à la politique publique de
prévention des risques naturels ?

3. Le choix de l’instrument réglementaire

L’enquête de la MISE a montré la très grande diversité des instruments réglementaires mis en
oeuvre pour la prévention des risques périmètre de risques de l’article R 111.3 du code de
l’urbanisme, PSS, PER, PIG, POS, application de l’article R 111.2 aux permis de construire ...

L’institution des PPR en 1995 simplifie le dispositif juridique, et ceci est incontestablement un
progrès : il reste que l’obstacle majeur à la prise en compte des risques dans le droit du sol ne
résidait pas dans la complexité juridique mais bien dans l’absence d’une volonté politique forte
et persévérante au niveau de l’Etat et bien plus encore au niveau d’une prise de responsabilité
des élus locaux.

Deux voies sont ouvertes pour la prise en compte des risques dans le droit des sols :
- celle des documents de prévention, P.P.R.,
- celle de la prise en compte directe dans les documents d’urbanisme, via les D.T.A., schémas
directeurs, POS avec revalorisation du contenu risques naturels des porter à connaissance
(P.A.C.), et PIG (comme il a été procédé dans la vallée de la Loire).
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Le choix est affaire de contexte local, les deux voies se rejoignent d’ailleurs puisque d’une part
les servitudes créées par P.P.R. doivent être incluses dans les POS correspondants, qui doivent
le cas échéant être modifiés pour être cohérents avec le P.P.R., et que d’autre part les
dispositions préventives d’un P.O.S. doivent logiquement être pérennisées et complétées par un
P.P.R. pour les dispositions qui ne sont pas du ressort du Code de l’Urbanisme (dispositions
constructives notamment, travaux sur les constructions existantes...).

4. L’information du public

Le constat de l’impact de faible ampleur de la publication, maintenant presque achevée, des
dossiers départementaux des risques majeurs est patent. Les quelques dossiers communaux
synthétiques préparés par les services de la sécurité civile des préfectures auront-ils une
meilleure efficacité? Rien n’est moins sûr, mais il faut percévérer.

La raison de ce résultat modeste ne tient pas d’abord à la qualité des dossiers, ils sont toujours
bien présentés et conformes au dossier type défini par la DPPR, mais à leur diffusion qui reste
trop confidentielle faute d’une volonté politique forte de faire réellement connaître à l’opinion
publique locale les risques naturels, sans doute par crainte de déranger trop de situations
acquises et de s’exposer à la contestation des électeurs ou d’être contraint de remettre en cause
une politique de développement communal. De plus il n’est pas sûr que leur degré de prévision
soit suffisant pour intéresser les administrations (Cf supra).

L’information risques, pour être pertinente au niveau du public, exige un contenu qui va bien
au-delà des D.D.R.M. Il faut au minimum une cartographie des aléas (l’échelle du 1/25.000 est
dans la plupart des cas celle qui convient) assortie d’une explication des phénomènes naturels
(origine des séismes ou formation des crues..., fréquences, influence anthropique,
vulnérabilité).

L’élaboration en cours d’atlas de risques qui répondent à cette exigence devrait être
généralisée, mais il faudrait en préciser la portée juridique.
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ANNEXE 1

LETTRES DE MISSION :

- Lettre dela D.P.P.R. du 15mai 1995

- Lettre dela M. I.S.E. du 30 janvier 1996

- Lettre type du12 janvier1996 aux Préfets

- Document méthodologique :
Enquêtesdocumentsréglementaires (28 février1996)
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Le Directeurdela préventiondes
pollutionsetdesrisques

à

Monsieurle VicePrésident
de la missiond’inspection spécialisée
de l’environnement

Objet : Demandedemissiond’inspection :préventiondesrisquesnaturels

A la suitede la réuniondetravail avec laMISE du 13avril 1995,j’ai l’honneurdevous
proposerderetenirautitre duprogrammedesmissionsd’inspectionpourl’année1995lethème
suivant :

Conditionsd’élaborationdesdocumentsde prise en comptedesrisquesnaturelsdans
l’aménagement(PER,R 111-3,PSS,PSZIF) : quantité, procéduresapprouvéesou en échec,
diversité desprescriptions, ainsi que de leur mise enapplication :servitudesamenéesau
POS,transpositionsdanslesPOS,emploidu R 111-2,efficacité decescontraintes,...

Cette enquête portera surunesérie dedépartementsqui présentent des degrésdiversde
sensibilisation(apparente ?) àces problèmes derisques :aucune procédure engagée ;tout
"PER", tout "R 111-3",procéduresvariées,autresméthodes...

La sous-direction dela préventiondesrisquesmajeurset son bureau dela cartographie
des risqueset de l’aménagementsont à votre dispositionpour préciser l’étenduede cette
missionet en faciliter l’exécution. Ses conclusions seront très appréciées dugroupe detravail
mis en place pour élaborerla méthodologie desplans de prévention desrisquesnaturels
prévisiblesinstitués parla loi du 2 février 1995.
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Objet : Prévention des risques naturels .

Réf. : Lettre du Directeur del’Eau du 15/5/95.

P.J. : 1 copie.

Par suited’une mission , l’enquête sur la prévention des risques naturels
demandéepar Monsieur le Directeur del’Eau, n’a pasfait l’objet d’une transmission au
C.G.P.C. etd’un numérod’affaire .

Cette enquête estlargement entamée et met à contribution ,sousla direction de
Monsieur BOURRELIER I.G.M., aidé par MonsieurHUET I.C.G.R.E.F.,un nombre
importantd’ingénieursde la M.I.S.E. soit :MM. ARMENGAUD , PETIT, DAMBRE,
COCHELIN, VILLEY-DESMESERETS ,avec la participationd’autresingénieursde
l’Administration, contactés directement par les deux responsableset qui ont donnéleur
accord.

Il conviendrait donc de rédiger une lettre demissioncollective désignantMM.
BOURRELIER et HUET pour menercette mission avec l’aide des autres membres
associés.Il faut préciser que les conclusions de cettemission seront intégrées dans les
travaux del’instance d’évaluation des politiques de prévention des risquesnaturels,
présidée par M.BOURRELIER.
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Objet : Enquête documents réglementaires et risquesnaturels.

Réf : Lettre de M.le Directeur del’Eau et de M. le Directeur dela Prévention des
Pollution et desRisquesdu 12/01/96.

LettredeM. leDirecteurde la PréventiondesPollutionset desRisquesdu
15/05/95.

P.J. : Notes de M. P. BOURRELIER ( 21/05 ) ( cf. àconsulter àla M.I.S.E. ) .
NoteCERGRENS( 19/04) ( cf. à consulter àla M.I.S.E. ).
Rapports M.I.S.E. n˚ 88-423et n˚ 90-213 ( cf. à consulter àla M.I.S.E.) .
Documentation sur le(s) département(s) .

Suiteà la réunion du 26 Octobre1995, jevousconfirmequ’il vousestdemandé
d’assurer lamissiond’enquêteportant surles documentsréglementaires,danslesconditions
prévues danslesnotesjointes .
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Affaire suivie par : PhilippeHUET
Poste : 42.19.13.42
Notre réf. : MISE / JCS / RBD / N˚ 13

Le Directeur del’Eau et
Le Directeur dela Préventiondes
Pollutions et desRisques.

à

Monsieur le Préfet

Objet : Evaluationnationaledesconditionsd’élaborationdes documentsréglementaires
de prise encomptedesrisquesnaturelsdansl’aménagementet l’urbanismedu

territoire.

Le renforcementdesmesuresde préventionsdesrisquesnaturelsmajeursprévisibles
constitue un objectifprioritaire pour l’Etat. L’outil de la cartographieréglementairedes zones
à risque peut êtreutilisé à votre initiative pour diminuer le niveau de risque auquelles
personnes,lesactivitéset lesbienssontparfoisexposées dansleszonesvulnérables.

Les PouvoirsPublics ontentaméla clarification des données juridiquesen retenant
l’unicité de la procédure duPlan de Prévention des Risques(PPR). L’Etat a augmentéles
enveloppes budgétaires nécessaires àla réalisationdes dossierde PPRen conformité avecle
plan national " risques "défini par le comitéinterministérieldu 24janvier 1994 .

Au momentde l’engagementdel’élaborationdes nouveauxPPR, l’évaluationnationale
des programmeset du bilan de la cartographie réglementaire resteà faire (plans de surfaces
submersiblesdepuis 1937, périmètres prisen application del’article R. 111-3 du code de
l’urbanisme depuis 1961 , plans d’exposition aux risques depuis 1984 etplans de zones
sensiblesaux incendies de forêts depuis1992 ) .Nous souhaitons enparticulier quesoient
examinésles éventuels retardset difficultés rencontrés : cohérencedu processus dedécision
(programmation , prescription ,approbation ) , transcription des anciens PER dansles
documents d’urbanisme,pertinencedes zonages, desréglementationset desrecommandations
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approuvées,éventuels rejets desprescriptions réglementaires parlescollectivités localeset les
particuliers.

Dans ce cadre , nous avonsdemandéà la Mission d’inspection Spécialiséede
l’Environnement(cf. M.I.S.E. ) d’organiserunemission de bilan de ces procéduresdans20
départements.

M.M.
,ont été chargésdu bilan concernantvotre département, selon les modalités

décritesdansla notejointe etils prendrontprochainementcontactavecvous ; Noussouhaitons
en effet qu’ils puissenttenir sous votreprésidence uneréunionde travail avecles services
concernés.

Nousvousremercionsde l’intérêt que vousvoudrez porterà unedémarchequi vise à
renforcerl’efficacité del’action del’Etat.
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Instanced’évaluationdesPolitiquesdepréventionRisquesnaturels

M.I.S.E.

ENQUETES DOCUMENTS REGLEMENTAIRES

-  P a r lettre du 15 Mai 1995, le Directeurde la Préventiondespollutions et des
Risquesdemandeà la M.I.S.E. unemissiond’inspectionportant "sur les conditions
d’élaboration des documents de prise en compte des risques naturels dans
l’aménagement""et leur application", à partir d’une enquête "sur une série de
départements"diversifiés ; "lesconclusionsde la mission" seronttrèsappréciéesdu
"groupede travail misen placepour suivrela méthodologiedesplansde prévention
desrisquesnaturelsprévisibles"(P.P.R.).

-  C e travail d’enquêtefigure auprogrammedel’instanced’évaluationdespolitiques
depréventiondesrisquesnaturelsprésidéepar P.BOURRELIER ; fautedemoyens
de le réaliserelle-même,l’instance demandel’intervention de la M.I.S.E. (cf pv. du
12/04/95)de la réunionde l’instance) ; danssaréunionde Mai 1995,la M.I.S.E. a
acceptéce travail,danssonprincipe.

- Cette noterédigéeparPh.HUET, membredela M.I.S.E.et dubureaudel’Instance,
aété miseaupoint lors d’uneréunionpréparatoireDPPR/DE/MISEenprésencedeP.
BOURRELIER. Ellefixe le cadredutravaildemandé.

* *

*

1. Contexte général

1.1. - Les travaux dugroupe méthodologique PPR se déroulent enparallèleavec
cette enquête,voire même enavance,puisquedécretsPPR etexpropriations,
circulaires,guide méthodologiqueet guide technique mouvementde terrains
et inondationssontpubliésou encoursdemiseaupoint.
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Une coordination serréeest nécessaireavecla D.P.P.R.et la D.E. Selonla
D.P.P.R., "les PPR ne modifient pas substantiellementles démarches
anciennes,l’enquêteM.I.S.E.atoutesonactualité".

1.2. -La méthoded’enquêtedoit êtreconçuedefaçonà "peser"le moinspossible
sur les servicesdéconcentrés,en obtenant une participation active. En
particulier on évitera les doubles emplois avec l’enquête "moyens de
préventions" lancéepar ailleurs,parl’instance.

1.3. -Troistypesdetravaux devrontêtreutilisés :

- notesde P.BOURRELIER (21/05) :hypothèses,choix desDéparte-
ments,méthode.

- noteCERGRENE(19/04)pourla D.P.P.R. :choixdessitesd’enquête
pourévaluerl’efficacité desmesuresrégle-
mentaires -Risques d’inondation - (projet
nonlancé)

- rapportsM.I.S.E.n˚ 88-423et90213concernantlesPER.

2. - Points d’investigation principaux

2.1. - Le premier point à éclaircir sembleêtre le critère de choix des
communes etdes procéduresc’est-à-direlesméthodesde programmation
au moins, surla période 1992-95 :il apparaîten effetunefaible cohérence
entreles fichiers CAT NAT, dénombrantles sinistrespar commune,les
fichiers D.P.P.R., dénombrantles communesdisposantd’une cartographie
réglementaire,voire deprogrammesdetravaux ;defaçonplusprécise :

. Les déclarationsCAT/NAT inondationssont au nombrede 46.000
depuis1982(90 % des arrêtés),soit 500arrêtésparDépartement(!) mais
13départementscomptede600à800 arrêtés(1614pour l’un ! ; 50 pour
un autre).Tousles départementssont concernéspar ces déclarations
CAT/NAT.

. Les communesdéclaréesà risquessont aunombrede 14.000environ
pour 36.000communes; et leur nombrevarie, par département,deplus
de50 %descommunes,à moinsde2 %.

. 800communessontdotéesd’une cartographie réglementaire(350 PER
et 460 R111/3 approuvés regroupés sur 35 départements).56
départementsn’ont pratiquementpasde documents aboutis,26 ont tenté
l’essaimaiséchoué,30n’ont pasessayé. (*)
nb : Cesdonnées sontantérieuresà la circulairedu 9/07/94.

(*) la moitié des 56 départementsont un nombre significatif de
CAT/NAT.
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2.2. - le deuxième point porte surle contenu des documents,en terme de
connaissancedes phénomèneset des aléas,des vulnérabilitéscompte tenu
des ouvrages de protection, (habitat, activités, espace non bâti...) ;
l’investigation pourrait porter sur les incertitudesliées aux connaissances,
(aléade référence,étatdesouvrages notamment),lesmesuresadoptéesdans
leszonesrouges(oubleues),déjàconstruites,

2.3. -Le troisième point d’investigation portesur lesconditions de succèsdes
procédures ou d’échec :le faible nombredesprocéduresabouties (6%des
communesà risques,le taux de "perte en ligne" (804 PER prescrits356
aboutis, 399 R 111/3 approuvéspour 473 prescrits) sont des voies à
explorer ;le bilan desPlansdessecteurssubmersibleset desPlansdeszones
soumisesàincendiesdeforêts estàfairedanslesmêmesconditions.

La duréemoyennedesprocéduresPER seraitde 4 ans.Les conditionsde
concertation avec les élus et autres acteurs, sur les documents de
programmation,l’analyse desenjeux,les conditionsportéesà connaissance
denégociations,de transcriptiondanslesPos,desmisesàjour doiventêtre
ici explicitées,ainsiquelesindicateursdesuivi proposés,

2.4. - le quatrième point porteraitsur l’insertion desdocumentsréglementaires
dansla chaîne de préventiondesrisques,à diverseséchellesgéographiques
(commune,département,région), la cohérenceentre la cartographie,la
programmationdestravauxde protection,l’occupation du sol, le modede
construction, lesystèmed’alerte, de secours,d’information, formation, les
mécanismesde financement (assurances, créditsd’Etat..., les responsabilités
desacteurs).

Précédésd’une évaluation quantitativepar départementenquêté (population
descommunesà risques,surface, procéduresPER,R111/3,PZSIF, PSS...),
tels sont les 4 points qu’il est en particulier proposéd’approfondirpour
chaquedépartement enquêté: (cf documentjoint : analyse).

3. méthodeà suivre

3.1. - Il est suggéré de procéderendeuxphases -unepremièrephaseportantsur
15 à 20 départementspermettrait l’analyse précédente -notammentsous
forme d’une rencontreavec les servicesdépartementaux; une deuxième
phasepermettraitultérieurementl’analysein situ de la conduite,du contenu,
et desrésultatsdesprocéduressurquelquescommunes(2 par département).

Ces phasesseraient conduitespar un groupe d’inspecteursde la MISE ou
associésà l’instanced’évaluation(cf. tableaujoint).
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Ontété contactésnotammentà cet effet :

- MM. DAMBRE I.G.P.C-MISE, GRASSIN I.C.P.C. , rapporteur de
l’instance , VILLEY-DESMESERETSI.G.A. , MISE et PETIT I.G.M. ,
MISE .
- MM. COCHELIN I.G.G.R.E.F,MISE, CHARRY I.C.G.R.E.F.,délégué
nationalR.T.M.
- MM. ARMENGAUD, I.G.G.R.E.F.,MISE, JP.FEUVRIERI.C.G.R.E.F.

CEMAGREF
Le secrétariatet la productiondedocumentsserontassurésparla MISE ( M.
DE LA ROCHEBROCHARD).Pourlesfrais de déplacementsnon prisen
chargeparla MISE, une solution està l’étudeavecla D.P.P.R.et la D.E.

. Aprèsla réunionde lancementdu 26Octobre,uneréuniondesinspecteurs
estàprévoir en finde 1˚phase,puis en fin de 2p̊hase.

3.2. -Choixdesdépartements

- Le tri effectué essayede prendreen comptela gamme dessituations
décritesen2 * selonlesprocéduresutilisées(ounon)(y compris PSS et
PSZIF)

* selonlesmilieux et typesderisquesrencontrés,voire les
niveaux de risques

Cetri aboutitautableaujoint ; il pourraêtreajustéen fonctiondescontacts
locauxpossibles.

3.3. -Calendrierdemise enoeuvre
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CHOIX DESDEPARTEMENTS

Légendedu tableau joint

* 33 Gironde: départementretenupourl’enquête"moyensde
prévention"
Per 18/50 = 18approuvés pour50prescrits
(157/542)= nombrede communesàrisques: nombretotaldecommunes
IF = incendiede forêt
Torr = torrent....
Inondation 1415 =nombredeCAT/natinondation

96/265 = nombredeCAT /natinondation: nombretotal

Départements retenus

.  20 départements

parBassin parMilieu Enjeuxdegestion
de l’espacerural et forestier

4 AdourGaronne 6 forestiers Enjeux
urbains

3. Rhin Meuse 6 RTM - forts 7
7. RhôneMéditerranée 6 Cotiers - assez forts7
4. Loire Bretagne Enjeuxtouristiques6
2. SeineNormandie

Nota :

- Pour 8 départements, 80%aumoinsdescommunes sontdéclaréesà risques.
- Pour 6départements, moinsde30% descommunes sontdéclarées àrisques.

Cesproportionsparaissentnoncorréléesavecle nombredesinistresdéclaréspar
département.
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. Départementsavec+ de2 procéduresPERabouties9
avec + de 3 R111-3 7
avecR 111/3etPer aboutis 8
avecPSSabouti aumoinsLoiret/Isère
avecPZSIF(nonabouti) au moinsAlpesMaritimes
sansprocédurespécifiqueaboutie 3 aumoins
avec+ 5 %aumoinsdeprocé-
dures abouties/pour les
communes à risques 3 à 4

. Enjeux* et risques forts à assez forts, enmajorité multirisque
(* àvérifieravecpopulation)
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PROPOSITION DE PLAN DE COMPTE-RENDU PAR DEPARTEMENT
( ADOPTEE PAR LE GROUPE )

1 - Rappel de l’objet dela mission

2 - Organisation - Déroulement

- cf. programme etquelquescommentairessurlesréunionsavecparticipation
desélus -

3 - Les moyens naturels - Leurréalité objective

Leur hiérarchisationeu égardà leur intensitéauregarddela vulnérabilité(
dommagesimmobiliers,vieshumaines...)

L’aléa s’expliquemaisne senégociepas, lerisque,lui par contre,peutse
négocier:

- Quelestle risqueadmissible ?
- Y-a-t-il eu négociation ?
- Est-elleimplicite dèslors quelesP.O.S.intègrentles risques ?

4 - La prise encompte desrisques dans l’aménagement territorial

4.1 -Les documentsélaborés( corrélationCAT.NAT / choix de communes )

- Finalités

- Contenu ( négociations,risques... )

- Application - transcription ( intégrationsdes documentsdansl’urbanisme,
programmedes travaux )

4.2 -Les démarches engagées

- Objectifs,orientations ...

4.3 - Les actions àentreprendre ( les procédures àengager )

5 - Enseignements -commentaires

- Succès -échecs : . Sensibilisationdes élus,
. Problèmesdespéculationsfinancières,
. Absenced’objectifsà long termequantau

développement des zones et,concomitamment, dansleur organisation territoriale( Presqu’île
d’Avert - Les Mathes ),

. A contrario,objectifs urbanistiquesà Saintes surle long
terme ( par exemple :P.E.R. non-abouti ou non-appliqué, faute de consensus -qui a dû exister
cependant lors dulancementdela procédure - ).
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ANNEXE 2

LISTE des RAPPORTS d’ENQUETE DEPARTEMENTALE :
(à consulter sur place à la M.I.S.E.)

Juin 1996 - HautesAlpes, parMM. Feuvrier, I.C.G.R.E.F. et Renoux,I.C.P.C.

Mai 1996 -Alpes Maritimes, parMM. Cochelin, I.G.G.R.E.F. etGrassin,I.C.P.C.

Avril 1996 - Ardèche,par MM. Cochelin,I.G.G.R.E.F. et Grassin,I.C.P.C.

Juillet 1996 - Ardennes, Aude,Moselle, Haut-Rhin, par MM. Armengaud, I.G.G.R.E.F.,
Couzy, I.C.P.C. etPetit, I.G.M.

- Compte-rendu dela réuniondu 21 mars 1996à Carcassonne
- Compte-rendu dela réunion du 29 mars1996à Metz
- Compte-rendu dela réuniondu 26avril à Colmar

Mars 1996 - CharenteMaritime, par MM. Cochelin,I.G.G.R.E.F. etGrassin,I.C.P.C.

Juin 1996 - Haute Garonne, parMM. Feuvrier,I.C.G.R.E.F. et Renoux,I.C.P.C.

Juin 1996 - Gironde, parMM. Cochelin,I.G.G.R.E.F. etGrassin,I.C.P.C.

Juillet 1996 -Isère,par MM. Charry, I.C.G.R.E.F. etLadret, I.C.P.C.

Mai 1996 - Loiret, parM. Grassin, I.C.P.C.

Juin 1996 - Oise, par MM. Feuvrier,I.C.G.R.E.F. et Renoux,I.C.P.C.

Juin 1996 - Pyrénées Atlantiques, parMM. Charry, I.C.G.R.E.F.et Couzy, I.C.P.C.

Mai 1996 - Pyrénées Orientales, parMM. Charry, I.C.G.R.E.F., Couzy, I.C.P.C. et Villey-
Desmeserets, I.G.A.

Mai 1996 - Haute-Savoie, parMM. Charry, I.C.G.R.E.F., et Villey-Desmeseret, I.G. A.

Juin 1996 -Yvelines, parMM. Feuvrier, I.C.G.R.E.F. et Renoux,I.C.P.C.
Compte-rendu dela réuniondu 14/05/1996à Versailles.
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ANNEXE 3

DOCUMENTS JOINTS AUX RAPPORTS DEPARTEMENTAUX
(à consulter sur place à la M.I.S.E.)

Hautes-Alpes :
- Note R.T.M. sur "l’affichage du risque"

AlpesMaritimes :
- Questionnaire surlesdirections et services déconcentrés enP.A.C.A.
- Extensiondu réseau Aramisdansle Sud-Est
- Les risques naturels et technologiques, dossier synthétique
- Tableaudebord dela cartographie des R.N. :

- Cartographiedesrisques (annexe1),
- Programmation sur5 ansdela cartographie (annexe 3)

- Schémadépartementald’aménagementdes forêts contrel’incendie (plan cadre
et plancantonal)

- Inventairedesdégâtssur les infrastructures communales (novembre 1994)

Ardèche : - D.D.R.M.
- Schémadépartemental de protection des forêtscontrel’incendie.

Ardennes: - Néant

Aude : -Etudehydrologique dela crue dela Salz

Charente-Maritime :
- D.D.R.M.
- D.C.S. de Jonzac
- D.C.S. deMeschersurGironde
- D.C.S. de SaintGeorges de Didonne
-  D.C.S. de Tonnay-Charente
- P.E.R. de Saintes

HauteGaronne :
- Programme 1996 de cartographie réglementaire
- Lettre du 2/10/1995 dela D.A.U. à la D.D.E. sur la gestion des zones

inondables.

Gironde : - D.D.R.M.
- Base dedonnées risques (Fichier"Bazrisk")
- Liste des protection P.E.R. et R. 111-3
- Commune de Cadaujac :

- Carte informativedu "phénomène naturel",
- Carted’aléas-carted’enjeu,
- Cartedu champ inondable/ P. O. S.
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Loiret : - Atlas des zonesinondables dela vallée de la Loire (Val d’Orléanset Val de
Bon)

Moselle : - Cartographie desrisques naturels enMoselle.

Oise : - Rapport duD. D. E. sur le P.P.R.-I. de Compiègne - Pont SainteMaxence.

Pyrénées-Atlantiques :
- D.D.R.M.
- Liste des communes soumisesaux risques majeurs
- Liste des communes ayantbénéficiéd’arrêtésC.A.T.-N.A.T.
- Liste des P.P.R. opposables et des portésà connaissance
- Carte desynthèsedes documents approuvés
- Carte de partage des compétencesrisques
- Liste des communes prioritaires pourl’élaborationdes D.C.S.
- D.C.S. du Barcarès
- D.C.S. de Pollestres
- Décisiondu Préfetdu 9/08/1994désignantun chef deprojet risquesnaturels

Haut-Rhin : - La priseen compte del’environnementdanslesP.O.S. enAlsace.

Haute-Savoie :
- Carte de"l’état desP.P.R."
- Relancede la cartographieréglementaire(1994)

Yvelines : - Arrêté du 5/08/1986délimitant une zoneR. 111-3derisquede carrière
- Arrêté (préfectoral)du 1/08/1990 portantdélimitation de zonesà risque

d’inondation.
- Arrêté du 2/11/1992délimitant des zonesinondables
- Arrêté du 2/10/1995sur le risquecarrières
- Règlementdu P.E.R."carrières"de l’Hautil
- Lettre du 2/05/1996 del’I.G. des carrières au Préfet desYvelines
- Eléments deconclusionsur le risqued’effondrementdescarrières
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ANNEXE 4

LISTE DES SIGLES UTILISES DANS LE RAPPORT

B. B.R.G.M. : Bureau de recherches géologiques etminières

C. C.A.R.I. P. : Cellule (départementale)d’analysedesrisqueset d’information préventive
C. A.T.-N.A. T. : Catastrophesnaturelles
C.E.E. : Communauté économique européenne
C.E. M. A.G.R.E.F. : Centred’étudesdumachinismeagricole,des eauxet desforêts
C.E.R.G.R.E.N.E. :Centre d’enseignementet de recherchespour la gestion des

ressourcesnaturelles etde l’environnement
C.G. (G.R.E.F., M.,P.C.) : Conseil général (duG.R.E.F., desMines, des Ponts et

Chaussées)
C.I.P. :Cellule(départementale)d’information préventive
C.L.P.A. : Carte delocalisationprobable des avalanches
C.S.T.B. : Centrescientifiqueet techniquedu bâtiment

D. D.A.U. : Direction del’architectureet del’urbanisme
D.C.S. : Dossiercommunal synthétique
D.D.E. : Direction départementale del’Equipement
D.D.R.M. : Dossier départemental des risques majeurs
D.E. : Direction del’eau
D.I.C.R.I.M. : Dossierd’informationcommunale sur les risques majeurs

D.I.R.E.N. : Direction régionale del’environnement
D.O.M./T.O.M. : Départementsd’outremer / Territoiresd’outremer
D. P.P.R. : Direction dela prévention des pollutions et des risques
D.T.A. : Directives territorialesd’aménagement

E. E. N.S. : Ecole normale dite supérieure

G. G. R. E.F. : Génie rural,eaux etforêts

I. I.C. (G.R.E.F., M., P.C.) : Ingénieur enchef (du G.R. E. F., des Mines, des Pontset
Chaussées)

I.G. (A., G.R.E.F., M., P.C.) :Ingénieur général (del’Armement, du G.R. E. F., des
Mines, desPontset Chaussées)

I.G. N. : Institut géographenational
I.I.B. R. B. S. : Institution interdépartementale des barragesdu bassinde la Seine

M. M. I.G. T. : Mission d’inspectiongénérale territoriale
M. I.S. E. : Mission d’inspectionspécialiséede l’environnement
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P. P. A. C. : Portéà connaissance (dansle P.O.S.)
P. A.C. A. : RégionProvence-Alpes-Côted’Azur
P.E.R. : Pland’exposition auxrisques naturelsprévisibles
P.E.R. I. : Pland’expositionau risqueinondation
P. I.G. : Projetd’intérêtgénéral
P.O. S. : Pland’occupation des sols
P.P. I. : Plande prévention etd’intervention
P.P.R. : Plande prévention des risques
P. S.S. : Plande surfaces submersibles
P.Z.S.I.F. : Plandes zonessensiblesaux incendiesdeforêt

O. O. N.F. :Office national des forêts

R. R.E.S.P.O.M. :Responsabilités,organisation et moyens des services déconcentrésen
matière depréventiondes risquesmajeurs(rapport)

R.N. : Risquesnaturels
R.T.M. : Restauration des terrains en montagne

S. S.D.A.F.I. : Schéma départementald’aménagementde forêts contrel’incendie
S.D.A.G.E. :Schémadirecteurd’aménagementet degestiondes eaux
S.D.A.U. : Schémadirecteurd’aménagementet d’urbanisme
S.D.I.S. :Servicedépartementald’incendieet de secours
S.R.D.T. :Schémarégionald’aménagementet de développement du territoire

Z. Z.E.R.M.O.S. : Zoned’exposition auxrisquede mouvementdu sol
Z.I. : Zoneinondable
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